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Portant class€ment des

infrâstructures de trânsports terrestres dâns lâ
Commune de Frépil lon

âu titre de lâ lutte
contre le bruit.

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHtrVALIER DE LA LECION

D HONNEUR

VU le code de la constructior et de I 'habitat ion, el notamment son art iclc R I11,4-1.

VU la loi n'92-1.144 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit,  et notamment ses
a r t i c l es  13  c t  14 ,

VU le décret n'95-20 du 9janvier 1995 pris pour I 'applicâtion de l 'art icle L 1I1-11 1 du code de
la construcl ion et de I 'habilat ion er relati f  aux caractérist iques âcoustiques de certains bâtiments
autres que d'hâbitat ion et de leufs équipements.

VU lc décrci n" 95-21 du 9 jânvier 1995 releti f  au classement des infrastructures de transpofi
lerrestres et modif irnl le code de lufbanisme el le code de la conslruction et de l 'habitat ion,

VU l 'arrêlé ministériel du 9 jânvier 1995 relati f  à lâ l imitation du bruit dans les établissements
d'enseignemeni,

VL- 1'arrêté ministériel du 30 N{ai 1996 relâti f  aux modalités dc classement des int iastructures de
transports teûestres et à I isolement acoustique des bâtiments d'habit i t t ion dans lcs secteurs
afiectés par le brlr i t .

VU l 'avis du conseil  municipal de h Commune de Frépil lon en dâte du:02,t10i2000,

SUR 1a proposit ion de Nlonsieur le Secrétaire GÉnéral de h Préfecture du Val d'Oise:
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ARRE'I'E:

Art icle l" :  Les disposit ions dc l 'arr i té du 3(l MÀi 1996 susvisé
Conrmune de Frépil lon aux abords des infr irstructures de trtnsports
i 'art icle 2 . lu préscnt Ârrêlé et représen!ées sur le plan joirt en unnexc.

sont applicables dans la
terrestres meû!ionnées à

i l l iglg2: Les tableâux suivants donnent pour chacun des tronçons d' int iasl lLlctures mentionnés
le cl lrssement dans une des 5 catégories définies dans I 'arrôté du 30 IUai 1996 susmcûlionné. ]a

largcur rnaximale des sccteurs alfeclés par le brûi! de part e! d'autre dc ces lronçons. ainsi que le
tvpe de l issu ulbain.

Les tâbleau-{ Al et . \2 concernenl les
teUov i l i k \  ( x i . i  r n le \ ,  e l  1 . .  t r l ' l e ru r
fèrroviaires - en projet.

Tableru A1

inftastrLrctures de t lânsports terresi les - routlcrcs cl
Bl et 82 concernent lcs infrastructures - loutières et

n" Réf N_on de la rue
ou voie

Début tronçon Fin tfonçon Type de
voie

Cat. Largeur
maximale

Autoro es, RN, RD

RNl8 l :  I RN18'1 RD928 Limite commune
FréDil lon

ouverl I 300 m

RD928:A

RD92E:1
Liberatian

RN92IJ

Bretelle lLNlEl

Limite commune
Mérv sur Oise

Limite camm ne
Frépillon

Limite commune
Bessancourl

ouverl

1

4

30 nt

3 0 û

lù\184

,RN1i3.l
/iN18.l

2

J
1

aùvlff

,4,V184
Â\'134

RD928

A t 1 5
C1

Limite commwte
Frépillon
RDg28

C3

l

1
2

300 n

300 nt
250 n

Al01 Ata l
StO en
L'Aumône

At t5 2 250 n

BRET C2

BRET C3

Echangeur
A t I 5 t N t 8 1
Echangeur
A  I  l 5 l N i  U 4

Depuis lo N18,1
5Ltd

Depuis lu N134

Vers N 134 nord

Vers Nl84 notd

2

J

250 nt

100 nt
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Tahleau A2

N '  de  l r
l igne

Nom de lâ l igne N ' t ronçon Début
troncon

Fin tronçon Cat. Largeur
maxlmtle

Pâs de l ignc classable sur la Commune de Frépil lon

Txbleau B1 :

l1
.  Réf Nom de 1â

rue ou voie
débul lronqon fin tronçon Type de

voie
Cât. Largeuf

ma-trmâle

A 1 l 5 4115 Linl i le Bessancourl Limite Méry sur
Oise

ouverl 2 250 m

N"  de  l a
l igne

Nom de la
l isne

N" tronçon Début tronçon Fin Ironçon Cat. Largeur
maxlmil lc

Prs de l igne projetée classrble sur la Connnune de Frépil lon

Tableau 82 :

N.B. :

Définit ion dcs coloùnes des tableaux A1 et B1 :

La prcmière colonne corrcspond au tuméro d' identif icatioû du tronçon de voie conccrnè ou 5.1

dénominâtion. Un même axe est divisé en plusieurs lronçons présentant des caractérisLiques

homogcnes.
La deuxiène colonne précise, le câs échéant, le nom de la ruc correspondaût au tronçol

c l  sse .
Les troisième et quatrièrne colonnes définissent respectivement l 'origine et l 'extrémité de

cnaque rronço[.
La cinquièrne colotne dotne la nature du bâti enrirol lnânt. Les notions de rues en l,  et de

tissu ouvert sont définies dans la norrne NF S.31-130.
La sixième colonne donne la catégorie de clessement du ttonçon.
Lâ septième colonne donne ia largeur maximale des secteurs at_fectés par le bruit :  ceLLr-ci

sont détefnl inés à l 'aide de h distance indiquée, complée de prrt et d'aulre de l ' inlrastructure
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I l  arr ive pûrt 'ois que le secteur atÏeclé pâr le bruit d une port ion de voie situac sur uûe

communa voisine sétende suf le terr i toire communal cle Frépll lon. Dans ce cas' le tronçon

concerné apparait dans le tableâu Al en inl ique.

Délinit ion des colonnes des tablerux A2 et B2 :

Ll première coJonne donDe le numéIo de la l igne du Réseau Férré Nationel concernac

La deuxièûle colonne pfécise le nom de la l iaison correspondanle.
Lâ troisième colonne correspond au numéro du tronçon concerné de voie clâss!c
Les qurtr ième €t cinquièmc colonnes définissent respectivement lorigine et I 'extrémité de

chaque tronçon.
La sixième colonne donne la calégoric de classement du ironçon.
La septiènre colonne donne lâ largeur maximale des secteurs affectés par le bruit.

'  La largeur des secleurs alfeclés pâr le bruit est mesurée :
- pour les infrâstructufes routières, à parl ir  du bord extérieûr de la chaussée le plus

p roche ;
- pour lcs infrastruclures ferroviâires. à pârt ir du bord du rai l  exléricur de la voie la plus

proche.

4!!!gl9,f : Les bâtimenls à conskuire dans les secteurs affectés par le brLlit mentionûés à l'article

2 doivent présenter un isolcment rcoustique minimum contre les bruits extérieurs. conformément
aux décrels 95-2l i  ef 95 21 susvisés.

Pour les bâtiments d'habitat ion, I ' isolemenl âcoustique minimurn est déterminé selon ics art icles

5 à 9 de l 'arrété du 30 mai96 susvisé.

Pour les bâtiments d enseignemenl, I ' isolemenl tcoustique minimum est délerminé sclon les

i l l i c l ec  j  J  b  de  I  L l l ; l ;  JL  q j rn \  i c -  l oo5 . r r . \ i . e .

Les copies dcs arfétés du 30 ûai 1996 et du 9 janvier 1995 sont anncxées au présent arrêté

Article;t:  Les niveaux sonores que les co[structeurs sonl tcnus de prendre en conlpte pour la

détenninalion de l ' isolation acoustique des bâtiments à construire inclus dans le secleur affecté
par le bruit définis à l ' { f t icle 2 sont les suivants:

Câtégorie
Niveau sonore au point de

référence, en période diurn€
(en dB(Ai)

Niveau sonorc âu point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

1 83 ]E
2 '79 '74

3 13 bS
'+ 68 63
) o3 53



(*) Cette clislancc es! mesurée : à partir du bord extérieul de la châussée 1e plus proche. pour les
infrastructlrres routières et à partir du bord extérieur de Ia voie lâ plus proche, pour lcs
infrastructures ferroviaires.

Article 5: l ,e présent arrêté Trit  I 'objel d'une mcntion air recueil  cles âctcs administrâl i fs de l 'Eta1

dâns le départemcnl, ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux rl i f f trsés dans le

déparlement, cl serr aff iché pendant un mois dans ]a mairic de la Commune de Frépil lon

I1 entrera en vigueur à compter de I 'accomplissement de la dernière tbrmalité de publicité.

ôftclg-O r Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public dans )es lieux suivants:

Ccs niveaux sonores sonl évalués en des poinls cle référence situés. conformément à l i t  norme NF

S -l l-130 '  ecoLLstique i Ca.togrrphie dLl bruit cn mil ieu extéricur'  à une heuteLLr de -i  mèlres irrr

clessus du plan de roulement et:

- à 2 nèlres en avant de la l igne moyenne des façades pour les "rues en U ;
- i i  une distance.le I ' infrastructLrre(' i)  de 111 mètres, aucmenlée de 3 dB(A) par

repport à la valeur en champ l ibre pour 1cs t issLrs orLverts, af in dêtre

équivalcnts à un niveau en façrde.
L' infrastructure est consi,: lérée comme recti l igne, à bords dégagés, placée sur

un sol horizoûtal féf léchissant.

Préfeclure et Sous-Préfecture de Pontoise,
Direcl ion Départemettale de I 'Equipement,
Nlair ie de la Communc de Frépil lon.

Arf icle 7: Les iableaux A1, A2, BL, 82, l  cûrtographie de classemeni dcs infr lslruciurcs de

transports terrestres ainsi que les secteurs situés au voisinage de ces int 'rastructures qui sont

aflectés par 1e bruit et dans iesquels existent dcs prescript ions d isolemenl acoustique, f igurerorl

au nombre des anncxcs au Plan d OccupÂlion des Sols.
Ces documents porteronl référencc de 1'arrêté préfectoral correspondant et indicrl ion des l ieux oi i

i l  peut 0trc consulté.

Les secteurs âtTcctés par le brLrit  définis à l 'erl icle 2 doivent être rcportés pâr Nlonsieur le Mairc

de Frépil loû dans les docun1ents grâphiques du Pltn d'Occupâlion des sols
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. \rt icle lJ : Copie du présent r irèlé scr'r ' � rJr:ssée à:

\ lonsi:ur le SoLLs-Préi:t  Jr I  âI londissement de Ponloise

- \1ln-sieur l l  i l l l i fc C. F.éprl lon

\lonsieur le Piésid:nt du Conseil  Géniral dLl Val i i 'Otse

- \ lonsrcur Directerf DipefteIncn!31 de l 'Eq' ' i rpcment dLl \ '31 d'Oise

Poor ornpil6l;66

-/ Pôur le PRÉFET_ --

Lc Cfief du gureôJ des Âffrire3
Forriàes et de I Urbonisr,re

FÀ]TA CERGY-PONTOISE LA ? sLP. ?OO1
LE PREFET.

: i3r.c :
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